Bonjour et Bienvenue à toutes et tous,
En ce début d'année 2026, le Conseil Municipal, les employés municipaux et moi-même vous adressons tous nos meilleurs vœux de bonheur, de prospérité, de santé et, surtout de paix ; ce qui, malheureusement n’est pas le cas partout, les conflits étant de plus en plus nombreux…Souhaitons aussi une entente au niveau du pouvoir français afin d’apporter une stabilité dans la vie de chacun et chacune d’entre nous. Malgré tout, je vous souhaite après ces quelques mots de passer un bon moment de convivialité et d'amitié.  
En 2025, nous avons réalisé des investissements : 
· Achat de jeux pour un montant de 19506 € dont 13300€ de subventions provenant du Département. Ces jeux sont livrés et seront installés dans les semaines à venir ;
· Achat de 5 arceaux vélos pour 423€
· Achat de petit matériel pour 1178€
· Achat d’un défibrillateur qui sera posé près de la mairie pour 2124€
· Achat d’un traceur de lignes pour 967€
· Des travaux de voirie et chemins pour 15000€. Ces travaux ne sont pas tous réalisés à cause des conditions météorologiques ;
· Remplacement des huisseries à l’atelier et à la chapelle pour 18998€ subventionnés à hauteur de 15300€
· Reprise des concessions cimetière : réalisés 10830€ et engagés 16933€. Les travaux se feront ultérieurement lorsque l’entreprise sera prête à intervenir
· Achat du Berlingo en remplacement du C15 pour un montant global de 27900€ avec reprise du C15 pour 2000€
· Achat d’immobilier pour 76000€ frais d’agence inclus
Suite à une longue procédure, la commune a acquis 1ha78aet50ca de terrains considérés « biens sans maîtres » ayant appartenu à Mr Raoul Gourdeau divisé en 3 parcelles. Deux parcelles vont être rétrocédées dès que possible pour 800€/ha.
La commune est dorénavant membre de la MJC du temps Libre à L’isle-Jourdain.
Une délibération a été prise le 8 août afin d’entrer pour 5000€ dans le capital de la SEM « Val de Vienne Sensations » lorsque celle-ci procèdera à une modification de ses statuts.
Lors de l’année scolaire 2026-2027, deux pavés de mémoire seront posés sur le trottoir devant le monument aux morts en mémoire de Jérôme et Martin GOLDBERG, déportés juifs lors de la seconde guerre mondiale, par le groupe de pilotage des Stolpersteine en France.
Les taux d’imposition ont baissé pour la troisième année consécutive afin de compenser l’augmentation de la base.
Les tarifs de location de la salle des fêtes et la vente de concessions au cimetière restent inchangés.
La subvention accordée aux familles d’enfants scolarisés en maternelle et primaire est de 350€ par an versés en deux fois.
 En 2024, j’ai eu le plaisir de marier Laura COURT et Adrien BERTON. Par contre, nous avons à déplorer quatre décès : Janet THORNTON, Corine MBOTIRAVO, Brigitte LETOCARD et André BRILHAC.
Nous avons le plaisir d’accueillir de nouveaux habitants, si je ne fais pas d’erreurs, environ une dizaine de départs pour 15 nouveaux habitants.
Quelques informations complémentaires :
· Pour les personnes qui ne sont pas encore inscrites sur les listes électorales, vous avez jusqu’au 6 février pour y remédier ;
· France Services est présent une fois par mois les premiers jeudis du mois  sous condition que vous ayez pris rendez-vous auparavant.
· La communauté de communes et la région Nouvelle Aquitaine vous proposent un service public de transport ouvert à tous avec une prise en charge à domicile, sur réservation. Un bilan a été fait à ce sujet lors du dernier conseil communautaire. Asnières, dans notre secteur est la seule commune à ne pas avoir utilisé ce service contrairement à Mouterre, Luchapt et surtout Millac où les habitants sont très demandeurs.
 L’action communale ne fonctionnerait pas sans nos agents, Francis et Maryvonne que je remercie pour leur efficacité et leur sérieux. Maryvonne devrait être promue « rédacteur » au 1er février, si tout va bien.
Ludivine, nouvelle habitante de la commune fait le ménage des bâtiments communaux depuis le mois de décembre.
Je remercie les adjoints toujours présents et disponibles lorsque j'ai besoin de leurs services chacun dans leur compétence, et qui suivent les dossiers afin de rester au courant de chaque action menée sur la commune ainsi qu’au Conseil Municipal dans son ensemble.
Je remercie toutes les personnes qui s'investissent pour faire vivre la commune :
· Olivier et son équipe ainsi que tous les bénévoles du Comité des fêtes qui vous demandent de retenir les dates du 15 février pour la Saint Valentin et du 15 août pour la grande fête annuelle de la Saint Roch  
· Yannick Magnon, président de la chasse ainsi que tous les chasseurs qui interviennent sur la commune ;
· Lynn Bartlett, président du club de pétanque avec son concours qui aura lieu le 2 aôut. Merci aussi à Lynn pour la gestion sérieuse des comptes de diverses associations ; 
· Les bénévoles du club des genêts d’or qui se retrouvent le mardi tous les 15 jours ;
· Yannick Court, président du Pont d’Asnières 
[bookmark: _GoBack]Merci à André Renoncourt qui nous installe sa sono , que ce soit pour les fêtes ou les commémorations du 8 mai et du 11 novembre.
Merci aussi à Marion Court pour les traductions français-anglais.
Un grand merci à vous tous qui permettez à notre commune de bien vivre ensemble, j'espère n'avoir oublié personne. 
Avant de déguster la galette des rois et de passer un moment agréable entre nous tous, je termine en vous présentant à nouveau mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2026 : bonheur, amour, travail, joie et sérénité dans vos familles et une bonne santé.
